
CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE – WEEK-END IMMERSIF À BORDEAUX 10-11 
mai 2025 POUR COACHS ET THÉRAPEUTES EN ACTIVITÉ 

Organisatrice 
La prestation est proposée par Elvira Diaz, fondatrice de la SASU A-VEC, immatriculée au 
RCS sous le numéro TVA FR35940587991, dont le siège est situé à 73 Allée Kléber 
34000 MONTPELLIER, ci-après désignée "l’Organisatrice". 

1- Objet 
Les présentes conditions générales régissent la participation à un week-end immersif à 
Bordeaux destiné aux coachs et thérapeutes en activité. L'événement se déroule les 10 et 
11 mai 2025. Cet événement a pour but de proposer un espace d’exploration et 
d’expansion de mindset autour de la non-dualité incarnée, de la manifestation 
consciente, du Design Humain et de la posture intérieure  souveraine. 

2- Déroulement 
 
Samedi 
 
Rendez-vous à 9h30 dans un café à proximité pour accueillir le groupe (facultatif). 
Détails à venir. 
 
De 11h à 17h : journée d’immersion/formation/transmission sur le bateau Aquitania 
(Bordeaux centre). 
 
1h30 de pause libre pour le déjeuner (non inclus). 
 
À 18h30 : apéro informel (facultatif) à la maison louée par l’Organisatrice. Fin à 20h. 
 
 
Dimanche 
 
De 9h30 à 17h : journée de transmission dans une grande maison avec jardin à 
Bordeaux (lieu privé réservé pour l'événement). 
 
Pause déjeuner de 2h. Possibilité de manger sur place ensemble (repas libre partagé ou 
tiré du sac, non inclus). 
 
3. Tarifs 
 
Tarif unique : 1290 € HT (soit 1548 € TTC) 
 
Ce tarif comprend : 
 
 - la participation aux deux journées complètes d’immersion, 
- l’accès au café du samedi matin et au temps partagé du samedi soir, 
- la mise à disposition de la maison pour toute la journée du dimanche, 
- Thé, café, jus et collations du dimanche. 
 



 
Le tarif n’inclut pas : 
 
- les repas du midi, 
- l’hébergement (chacun est autonome), 
- les frais de transport. 
 
4. Modalités de paiement 
 
Un acompte de 400 euros TTC est demandé à l'inscription. Cet acompte est non 
remboursable, quelque soit le motif d'annulation. 
 
Le solde du paiement doit être réglé au plus tard 21 jours avant le début de l'évènement 
pour valider l’inscription mais vous pouvez payer l'intégralité de votre inscription dès 
réception du RIB de l'entreprise A-VEC. 
 
Les paiements peuvent être réalisé par virement bancaire ou tout autre moyen précisé 
par l’Organisatrice. 
 
Aucune inscription ne sera considérée comme confirmée sans réception du paiement.  
 
5. Conditions d’annulation 
 
Le solde restant peut être remboursé en cas d'annulation jusqu'à 30 jours avant le début 
de l'évènement. 
 
Passé ce délai, aucun remboursement ne sera effectué, sauf si une personne remplaçante 
est proposée et acceptée par l'organisatrice. 
 
En cas d’annulation de l’événement par l’Organisatrice (force majeure, maladie, etc.), les 
montants versés seront intégralement remboursés, à l’exception des frais engagés par le 
participant pour son hébergement ou son transport. 
 
6. Responsabilité & cadre d’accompagnement 
 
L’accompagnement proposé ne constitue ni une thérapie, ni une promesse de 
transformation professionnelle ou financière. Aucune garantie de résultat n’est donnée. 
Vous êtes dans votre responsabilité. 
 
Chaque participant est pleinement responsable de son processus intérieur, de ses choix 
et de son évolution personnelle et professionnelle. 
 
L’événement n’est pas adapté aux personnes en grande détresse psychologique ou en 
situation de fragilité psychiatrique. L’Organisatrice ne pourra être tenue responsable 
des réactions émotionnelles ou psychiques survenues pendant ou après l’immersion. 
 
7. Comportement & cadre de sécurité du groupe 
 



L’Organisatrice se réserve le droit de refuser une inscription, sans justification, si elle 
estime que la personne ne correspond pas à l’esprit de l’événement.  
 
Elle se réserve également le droit d’interrompre la participation d’une personne en 
cours d’événement si son comportement porte atteinte à l’harmonie du groupe, à la 
sécurité du lieu ou au bon déroulement de la transmission. Aucun remboursement ne 
sera effectué dans ce cas. 
 
8. Acceptation 
 
L’inscription à cette immersion vaut acceptation pleine et entière des présentes 
conditions générales de vente. 
 


